Fem1500

Notes de cours

Cours #1 Le 14 Septembre 2009:

Qu’est-ce qu’on entend par le terme “Étude des Femmes”?

· Appelé aussi études féministes, c’est un terme générique qui recouvre un vaste domaine de connaissances en plein essor.
· Premiers cours dans les universités dans les années 70

· Champ de recherche a pris beaucoup d’expansion : des programmes complets sont offerts à l’intérieur de divers départements allant des programmes de premier cycle jusqu’au niveau des études supérieures.

Caractéristiques de l’Étude des Femmes :

· Elles a sa société savante (l’association canadienne des études sur les femmes).

· Plusieurs revues (Atlantis, la Revue juridique la Femme et le droit, Recherches féministes etc.)

· Des programmes avec diplôme dans plusieurs universités.

· Ce champ d’études présente une perspective qui débouche sur un grand nombre de disciplines revues d’un point de vue féministe, telles la sociologie, l’histoire, la littérature, la jurisprudence etc.

· Ces études se concentrent  surtout dans les domaines des sciences sociales et des sciences humaines, mais aussi des sciences médicales ou des sciences naturelles ainsi que du génie, plus particulièrement la biologie et les sciences de la santé.

Qu’est-ce que le Féminisme :

C’est un ensemble d’idées politiques, philosophiques et sociales cherchant à promouvoir les droits des femmes et leurs intérêts dans la société civile. Ce mouvement est créer en réaction à la situation des femmes :

· Vise en particulier l’amélioration du statut des femmes dans les sociétés où la tradition établit des inégalités fondées sur le sexe.

· Travaille à construire de nouveaux rapports sociaux et développe des outils propres à la défense des droits des femmes.

· La plupart des féministes s’entendent pour dire que la cause de cette inégalité se situe dans le système patriarcal.

Les luttes féministes s’attardent à :

· La promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes et la lutte contre le patriarcat (domination de la femme pas l’homme).
· Promotion de la solidarité et de l’égalité entre les femmes elles-mêmes, lutte contre tous les systèmes d’oppression et d’exploitation (racisme, hétéro sexisme). 
· La recherche de liberté et l’émancipation des femmes, qui donne au mouvement féministe une grande force de mobilisation et de transformation.
· Le refus des binarités (enfermer les hommes et les femmes dans des rôles sociaux qui leurs sont spécifiques) et les questionnements liés à la construction sociale des genres et des sexes.
· Lutte pour une plus grande justice sociale.
· Promotion et défense des droits des femmes.
· Fin de l’oppression et des discriminations envers les femmes et la construction de nouveaux rapports sociaux.
En bref, le Féminisme : 

· Est une manière d’être, de voir et d’agir.
· Cette vision globale de soi et du monde enclenche un processus de transformation individuelle et collective. Une prise de conscience menant à+ l’action.
· Est créé et principalement porté par des femmes. Plusieurs hommes sont pro-féministes, mais le leadership du mouvement est assumé par des femmes. (Rôle des hommes : soutenir et appuyer activement les luttes féministes et non pas chercher à acquérir des positions d’influence et de pouvoir).
Qu’est-ce que l’Androcentrisme?

C’est un système de pensée qui consiste à considérer l’être humain de sexe masculin comme le centre de l’univers, la norme de référence, à laquelle doivent se mesurer toutes choses.

Comment est-ce qu’il se manifeste dans les sciences sociales ?

Dans les sciences sociales, ceci se manifeste par une tendance à exclure les femmes des études historiques et sociales et par une attention inadéquate aux relations sociales dans lesquelles elles s’inscrivent.

Les Manifestations de l’androcentrisme :

L’androcentrisme se manifeste souvent par une présence cachée des hommes: on utilise un mot ou un concept général alors qu’en fait on désigne les hommes. Les hommes sont utilisés comme référence.

Deux façons d’invisibilisation des femmes:

1- L’absence de considération des femmes comme sujet de recherche.

2- Traiter les femmes comme une catégorie secondaire ou périphérique: (au niveau du langage, le masculin l’emporte toujours sur le féminin; au niveau de la description des faits, on ne parle pas beaucoup des femmes dans l’histoire; au niveau de la théorie).

Les Conséquences de l’androcentrisme:

L’androcentrisme entraîne l’invisibilisation des femmes.  Elles sont exclues des analyses en tant que membres de la société :

· Exclusion des femmes des analyses globales de la société.

· De la construction du savoir, ce qui implique une vision partielle du monde. Les sciences humaines sont des sciences masculines. On prétend que c’est une vision objective alors qu’en fait c’est une vision subjective.

· Pour les hommes chercheurs: ça crée un aveuglement, ils ne voient que les expériences de leur propre groupe.

· Pour les femmes chercheures: ça crée un aveuglement par rapport à leur réalité et les caractéristiques de leur propre groupe.  Ça entraîne une désolidarisation entre les femmes.

Qu’est-ce que la recherche féministe ?

La recherche féministe, c’est un peu tout ça, mais pas nécessairement non plus !

· Toutes les recherches effectuées auprès des femmes ne sont pas féministes (exemple : en marketing).

· Il ne suffit pas non plus qu’une femme mène une recherche pour que celle-ci soit féministe.

· Des recherches qui ne se réclament pas  d’une perspective féministe donnent 

· parfois lieu à des résultats qui améliorent le quotidien des femmes.

Alors, qu’est-ce donc la recherche féministe ?

1- Elle représente à la fois un projet socio-politique de transformation des rapports sociaux et un projet scientifique d’élaboration de connaissances :

a-Projet socio-politique : 

· Elle est issue du mouvement de révolte des femmes amorcé au XIXe siècle dans le monde occidental contre les différentes formes d’oppression.

· Elle a contribué à alimenter la lutte des femmes sur des questions telles que la violence, l’avortement, la pauvreté, l’équité salariale, le travail rémunéré et les stéréotypes sexistes.

· Vise non seulement la compréhension mais aussi la transformation des conditions qui légitiment et perpétuent la subordination des femmes dans diverses sociétés.

b- Projet intellectuel de production de connaissances :

· S’inscrit dans une relation de continuité avec l’ensemble des traditions propres aux sciences humaines et naturelles (exemple : cohérence logique de l’argumentation).
2- La place centrale accordée aux rapports sociaux de sexe dans ses analyses : le processus de division et de hiérarchisation, qui constituent les femmes et les hommes en catégories sociales sexuelles et qui en font des objets et des sujets de recherche est au cœur des analyses féministes.

3- Elle demeure avant tout plurielle : 

· constituée d’une multitude d’objets, de problématiques, d’approches théoriques et d’outils méthodologiques qui permettent d’offrir une diversité de lectures de la nature et des causes de la subordination des femmes à travers l’histoire.

· Elle est multidisciplinaire et transdisciplinaire. (exemple : violence faite aux femmes).

4- Pour ce qui est de l’éthique, elle représente une perspective originale :

· Objectif non seulement d’apporter des changements mais aussi d’accroître l’autonomie de chacune de ces femmes.

· Engagement qui va au-delà des codes de déontologie adoptés par les instances universitaires (conséquences de la recherche pour les personnes qui y participent, utilisation et diffusion des résultats, rapports de pouvoir au sein des équipes de recherche, de même qu’aux relations entre les chercheuses et participantes.

· La recherche féministe va plus loin (effets positifs).

5- Méthodologie de recherche :

· Ont mis en lumière certaines forces et limites des approches traditionnelles.

· une approche multidisciplinaire.

· Demeure sensible aux conséquences de l’utilisation de différentes techniques en regard d’objectifs de transformation des rapports sociaux.

Problèmes méthodologiques importants : les sources :

Les féministes qui se sont engagées dans le champ d’études et des recherches ont affronté des problèmes d’ordre méthodologique importants:

· Les Sources: L’état des sources relatives aux femmes témoigne de façon éloquente de leur situation dans le passé. On retrouve très peu de traces dans les archives officielles.

· En plus, le matériel disponible reflète largement le point de vue des hommes qui ont monopolisé le pouvoir, le savoir et l’écriture.

· Les quelques sources sur les femmes de la bourgeoisie disent très peu sur l’immense majorité des femmes dans la société.

· Les féministes se sont tournées vers d’autres sources comme: correspondance ministérielle, rapports de commissions royales d’enquête, statistiques sur la main d’oeuvre. Mais surtout dans les sources comme: registres paroissiaux et médicaux, les lettres et journaux intimes, les autobiographies etc.

Trois phases du développement des études sur l’histoire des  femmes:

· Documenter la vie des femmes dans les disciplines

· Critique des recherches et des études traditionnelles

· Reconstruction des théories.

Conséquences des Études sur les Femmes:

· Augmentation au niveau des études empiriques sur les femmes (changements des concepts traditionnels et des méthodes et concepts utilisés dans la société humaine).

· Critique des schémas et concepts traditionnels (création d’un savoir non-sexiste, deux sexes comme groupes sociaux et non pas des naturels).

· Changements à plusieurs niveaux: 

· la famille,

· le travail 

· la politique 

· le savoir

Cours du 17 Septembre, 2009:

Le Féminisme fait des vagues:

Classé en trois vagues associées à des périodes historiques :

· La première vague :

· S’étale des années 1870 à 1930 et est associé au mouvement des suffragettes.

· Luttes menées : les femmes ont obtenu le droit de vote, le droit d’occuper des fonctions publiques et la reconnaissance de leur statut de « personne » à part entière devant la loi.

· La deuxième vague :

· Est liée au mouvement de libération des femmes des années 1960 au milieu des années 1990.

· A permis d’obtenir la reconnaissance de l’égalité entre les sexes par la Charte canadienne des droits et libertés ; l’accès aux postes supérieurs dans le milieu des affaires et en politique ; le choix d’avoir ou non des enfants ; d’obtenir de meilleurs salaires ; une meilleure protection et de meilleures ressources contre la violence conjugale, l’accès à des services de garde pour les enfants etc.

· La troisième vague :

· Est plutôt complexe à définir.

· Plusieurs militantes sont divisées quant à son existence même.

· Depuis les années 1970, les théories féministes se sont enrichies et nuancées : de nouveaux enjeux et de nouvelles luttes (contre le racisme, discriminations envers les femmes avec un handicap).

· Plusieurs caractéristiques malgré les débats :

· La forte présence de l’art en tant  qu’outil de revendication et d’action.

· L’impératif de l’inclusion de toute la diversité des femmes.

· La décentralisation et l’autogestion.

Différents courants de pensée féministe :

· Mouvement traversé par différents courants de pensée. Chacun cherche à comprendre pourquoi et comment les femmes occupent une position subordonnée dans la société.

· Trois grandes tendances : Libérale égalitaire, Marxiste socialiste et Radicale.

· Ces trois grandes tendances demeurent encore des points de repère, une sorte de tronc commun à partir duquel l’évolution de la pensée féministe peut-être comprise.

· Une question préalable : Qu’est-ce que le Féminisme ? 

· Prise de conscience d’abord individuelle, puis ensuite collective, suivie d’une révolte contre l’arrangement des rapports de sexe et la position subordonnée que les femmes occupent dans une société donnée, à un moment donné de son histoire.

1- Le Féminisme Libéral égalitaire :

· est en filiation directe avec l’esprit de la Révolution française, avec sa philosophie, le libéralisme, et avec son incarnation économique, le Capitalisme.
· Liberté (individuelle) et égalité : principaux axes de lutte.
· Réclamer l’égalité des droits avec les hommes ; 
· égalité de l’accès à l’éducation ; 
· dans le champ du travail ; 
· en matière d’occupations et de salaires.
· dans le champ des lois (civiles et criminelles) ;
· égalité politique.
· N’est pas le seul courant à réclamer de tels droits.
Causes de la subordination ou qui est l’ennemi principal ?

· On croit  la société capitaliste perfectible ; en sa capacité de réforme. Le problème c’est qu’il est simplement mal ajusté aux femmes.

· A l’intérieur  de ce système, les femmes sont discriminées socialement, politiquement et économiquement.

· La cause est à trouver dans leur socialisation différenciée : des préjugés, des stéréotypes, des mentalités et des valeurs rétrogrades en sont responsables.

· Lieux où s’exprime cette discrimination : l’éducation, le monde du travail, les professions, les églises, les partis politiques, le gouvernement, l’appareil judiciaire, les syndicats, la famille….

Stratégies de changement :

· Le moyen le plus efficace réside d’abord dans l’éducation non sexiste.

· Socialiser autrement les femmes.

· Changer les mentalités.

· Autre moyen : pressions pour faire changer les lois discriminatoires (mémoires au gouvernement, sensibilisation du public par des colloques, formation de coalition d’appui à certaines revendications de lobbies etc.)

Le Féminisme égalitaire est le courant modéré du féminisme. Au fil des années, il a subi l’influence des autres courants de pensée du féminisme.

Auteures : Mary Wollstonecraft ; Betty Friedan.

2- Le Féminisme de tradition Marxiste:

· Né dans un climat d’effervescence sociale fortement marqué par les idéaux de gauche issus de la tradition marxiste.

Causes de l’oppression ou qui est l’ennemi principal ?

· Le capitalisme explique l’exploitation des deux sexes.
· Oppression des femmes est née avec l’apparition de la propriété privée.
· Ce fut là selon Engels, « la grande défaite historique du sexe féminin », qui coïncide avec l’arrivée de la société divisée en classes et l’avènement du capitalisme.
· le besoin de transmettre ses propriétés par l’héritage, a rendu nécessaire l’institution du mariage monogamique.
· Les femmes furent mises sous le contrôle des maris, dans la sphère privée de la famille, hors de la production sociale. C’est là la cause de leur oppression. 
· L’oppression disparaîtra avec le renversement du capitalisme.
· Ennemi principal est identifié au système économique et à la division sexuée du travail qu’il a instauré.
· Patriarcat : apparaît comme un simple produit du capitalisme, une mentalité qui disparaîtra avec le renversement du capitalisme. 
· Patriarcat occupe pour les marxistes une place secondaire dans l’explication de l’oppression des femmes.
Lieu où s’exprime d’abord l’exploitation :

· Se situe dans le monde du travail, dans l’économie
· Ainsi, travail gratuit des femmes sera analysé dans ses rapports avec l’économie capitaliste.
Stratégies de changement :

· Abolition de la société capitaliste divisée en classes et son remplacement par la propriété collective.

· Famille conjugale tombera en désuétude, prise en charge collective des enfants, travail domestique sera instauré.

· Réintégration des femmes dans la production sociale, au sein du marché du travail salarié, et leur participation à la lutte des classes pour abolir le capitalisme.

Ressemblances avec les revendications des féministes libérales. Cependant elles s’en démarquent par l’objectif final qui est de renverser ultimement le système économique.

Auteures : Selma James et Mariarosa Dalla Costa.

3- Le Féminisme Radical : la Grande Rupture

· On entendait remonter dans l’explication de la subordination des femmes à la racine du système.

· On faisait référence au système social des sexes, qu’on nommera le patriarcat.

· On rejeta les explications des courants libéral et marxiste.

· Féminisme radical, n’a jamais constitué un courant homogène.

· C’est un courant éclaté dont les composantes partagent cependant une conviction commune : l’oppression des femmes est fondamentale et traverse toutes les sociétés, les races et les classes.

Causes de l’oppression ou qui est l’ennemi principal ?

· L’ennemi principal ne se situe ni dans les préjugés, ni dans les lois injustes, ni dans le système capitaliste, c’est plutôt le patriarcat.

· Ennemi principal devient donc le pouvoir des hommes, les hommes comme classe sexuelle.

· Expression du patriarcat se manifeste par le contrôle du corps des femmes, notamment par le contrôle de la maternité et de la sexualité des femmes.

· Patriarcat se situe d’abord dans la famille et à tous les niveaux (politique, économique et juridique).

· Même dans les représentations sociales, le patriarcat constitue un véritable système social des sexes ayant créé deux cultures distinctes : la culture masculine dominante et  féminine dominée.

Stratégies de changement :

· Objectif : renversement du patriarcat.

· Réappropriation par les femmes du contrôle de leur propres corps.

· Plusieurs stratégies sont envisagées : Développement d’une culture féminine alternative ; séparatisme ; offensive directe contre le patriarcat.

Auteures : Kate Millett, Shulamith Firestone.

Qu’est-ce que la Patriarcat ?

· Désigne une formation sociale où les hommes détiennent le pouvoir.

· Système de domination des hommes sur les femmes qui se manifeste dans la sphère privée et publique.

· Un ensemble de structures formelles ou informelles et des personnes ayant autorité dans ces structures qui concourent à l’oppression spécifique des femmes.

· L’utilisation du terme « patriarcat » par les féministes et les pro-féministes, rappelle que la place qu’occupent les hommes et les femmes dans la société n’est pas le fruit d'un déterminisme biologique mais d’une construction sociale.

Manifestations du patriarcat :

· Opprime et exploite les femmes en leur enlevant du pouvoir sur leurs conditions de vie ou de travail. Ce type de domination perdure encore malgré l’adoption des lois condamnant certaines de ses manifestations les plus flagrantes ou proclamant l’égalité des deux sexes.

· Tous les jours, des femmes sont aux prises avec des situations où elles sont marginalisées. Discriminées, violentées et parfois même tuées par des hommes pour diverses raisons.

· L’oppression patriarcale se manifeste aussi de façon moins «brutale » dans bien d’autres situations de la vie courante (travail des femmes n’a pas les mêmes valeurs ; tâches domestiques ; emplois au salaire minimum et emplois à temps partiel).

Autres Courants Féministes :

a- Le Féminisme Noir et Post-Colonial :

· Se préoccupent des revendications des femmes non blanches  et de leur représentation au sein des groupes féministes.

· Ont amené les notions de lutte contre le racisme, le colonialisme et leur inclusion dans l’analyse féministe.

· Il faut tenir compte de la discrimination basée sur la classe, l’orientation sexuelle, le sexe et l’origine culturelle et ethnique.

b- Féminisme de la différence (culturel) :

· Explique la domination des femmes par le système patriarcal, qui se manifeste par le contrôle du corps des femmes par les hommes.

· Se fonde sur une définition de la femme liée à son essence construite à travers l’expérience de son corps et de la maternité.

· Valorisation de la différence des femmes.

· Fameuse différence féminine : la maternité.

· La vision des femmes et de la féminité sont différentes des conceptions radicales.

c- Le Féminisme Lesbien :

· Se préoccupe particulièrement de la défense des droits des lesbiennes et de l’inclusion de celles-ci au sein du mouvement féministe.

· Elles sont à la fois dominées sur la base de leur sexe, mais aussi de leur orientation sexuelle.

· Ce courant a apporté une contribution majeure au féminisme en mettant en lumière le fait que la société est hétérosexiste. (contrainte à l’hérérosexualité).

d- Le Féminisme dit « Postmoderne » :

· Porteur d’un discours qui remet en question et déconstruit les pratiques, les modèles et les normes sociales établies dont les identités de genre.

· La façon dont la société perçoit le sexe, le genre et la sexualité n’est autre que le fruit de constructions sociales qu’il est désormais nécessaire de déconstruire pour faire place à la création d’identités variées.

24 septembre 2009 

Film sur la polytechnique

28 septembre 2009 

La Féminité : entre Nature et Culture
Définition : La féminité est l’ensemble des caractères morphologiques, psychologiques et comportementaux propres aux femmes. Ils sont :

· Biologiquement liés au sexe et fortement influencés, voire conditionnés par l’environnement socioculturel.

· Exclusifs et différencient les femmes des hommes avec des caractères masculins.

Traits de la nature féminine :

· Faiblesse

· Soumission

· Dépendance

· Peur

· Amour

· Union

· Générosité

· Tendresse et compassion

Stéréotypes publicitaires :

· Grâce

· Charme

· Élégance

· Raffinement

· Éternelle jeunesse

· Sophistication

· Archétype de la mère de famille.

· De la femme comme séductrice etc.


Selon Simone de Beauvoir : « On ne naît pas une femme, on le devient ». 

Qu’est-ce qu’on entend par cette citation ? La féminité est-elle un artifice de culture, ou une différenciation de nature ?

Par nature : on entend, dans un contexte traditionnel, ce qui constitue les caractères propres d’une existence donnée, et ce qui oriente en quelque sorte son devenir.

Par Culturalisme : l’idée de « femme » comme un concept culturel au même titre que, la politesse, les croyances et le langage, un concept culturel parmi d’autres, un concept relatif, donc variable d’une culture à l’autre.

Distinction sexe et genre :
Sexe :réfère au sexe biologique, classification des hommes et des femmes comme individus biologiquement différents au niveau des organes génitaux et reproducteurs au niveau des processus rattachées à ça (éjaculation, menstruation, grossesse), et les différences hormonales et chromosomiques.

Genre : les rôles/qualités reliés à la féminité, la douceur, la beauté, la fragilité.

Masculinité= virilité, force et dominance.

 Qu’est-ce que la Socialisation ?

« C’est le processus par lequel l’individu apprend et intériorise différents éléments de la culture de son groupe, ce qui lui permet de former sa propre personnalité sociale et s’adapter au groupe dans lequel il vit ».

· On est socialisé par rapport au groupe auquel on appartient.

· Un individu peut appartenir à plusieurs groupes. Ex : l’enfant est socialisé par la famille, l’école, les amis, le club de sport…

· Par la socialisation, l’individu apprend à vivre en société.

Les Fonctions de la socialisation :
· La socialisation participe au contrôle social.

· Elle rend les gens conformistes, les fait obéir aux règles.

· Elle est également un moyen d’intégration : adaptation d’une personne à son environnement.

· C’est la façon dont la société s’attire à elle un individu de telle façon que cet individu partage les normes et valeurs de la société.

Deux conséquences : Le conformisme ; La Déviance.

Comment se fait la socialisation ?
La socialisation se fait aux différents stades de la vie. Il est important de distinguer plusieurs stades :

· La socialisation primaire : premier processus de socialisation d’un nouveau-né par l’intermédiaire de la famille, de l’école, des pairs, des médias. Elle va apprendre à l’enfant à vivre dans la société.

· La socialisation secondaire : se superpose à la première forme de socialisation. Elle va se faire par l’entreprise, les pairs, les amis. Il arrive des évènements très importants comme le mariage, la naissance du premier enfant, le mariage de ce dernier.
Les différentes formes de socialisation :
· Par l’apprentissage :

· Répétition

· L’imitation

· Renforcement

· Par l’intériorisation d’autrui :

· Elle complète l’apprentissage. On insiste sur l’importance de l’interaction.

· C’est par ce moyen qu’on acquiert un rôle.

· Jusqu’à l’âge de 7 ans, l’interaction se fait surtout avec les parents. A partir de 7 ans, l’interaction se fait avec les groupes de pairs avec l’apprentissage de nouvelles normes, d’autres valeurs.
 Les Agents de la Socialisation :
La socialisation se fait tout au long de la vie :

· La famille

· L’Eglise

· L’Ecole

· Les Syndicats

· Les groupes de pairs

· Les Entreprises

· Les Associations

· Un parti politique

· Les Médias

On peut associer ces agents aux différents stades de la socialisation : primaire et secondaire.

Les Représentations sociales du corps de la femme :

Des hypothèses sociologiques indiquent que certains éléments peuvent contribuer à l’éclosion des troubles alimentaires :

· Le culte de la minceur

· La glorification de la jeunesse

· L’association beauté-maîtrise de soi

· Les archétypes de la féminité etc.

Les images culturelles de la femme :

· Beaucoup plus de femmes que d’hommes dans le paysage des images.

· Images sont destinées à un public féminin provoquant un désir d’identification.

· La beauté occupe la même place chez les femmes malgré le mouvement d’émancipation.

· Les femmes restent des objets de représentation, les objets d’un désir masculin dominant.

· Exploitation du corps par la publicité et réduction à un simple objet de consommation.

· Le corps est vécu comme séparé de soi, étranger, et en même temps une mesure de sa valeur individuelle.

Le Culte de la Minceur :

· la minceur incarne la réussite, le succès, le contrôle de soi.
· Cette pression sociale est médiatisée par les magazines féminins, les images télévisuelles etc.
· Généralisation des conduites de restriction alimentaire dès l’adolescence, et multiplication des mesures de contrôle du corps et de ses formes.
La Stigmatisation du poids. La graisse ennemie :

· Condamnation de plus en plus sévère du gras, du gros.

· Nombreux clichés associés au surpoids :

· Paresse

· Stupidité

· Laisser-aller

· Asexualité

Biologie versus culture occidentale :

· Corps féminin conçu dans le but de porter et de nourrir les enfants (hanches larges, développement des seins, réserves énergétiques suffisantes).
· Culture occidentale : va à l’encontre de cette féminité naturelle (un modèle de corps que la majorité des femmes ne peuvent pas atteindre à moins de perdre leur spécificité de femme : capacité de porter un enfant et menstruation).
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La Prostitution

Définition du sujet:

· Sujet controversé qui fait intervenir des intérêts, des valeurs et des problèmes complexes et contradictoires.

· Sollicitation dans la rue : signe le plus évident de la prostitution est un problème grave dans les grands centres urbains du Canada où les prostituées ont fait de certains quartiers des endroits désagréables, encombrés et, selon certains dangereux, des lieux propices à la toxicomanie et à la violence criminelle.

· Cette situation oblige les pouvoirs publics à se poser de sérieuses questions :

· De quelle compétence relève ce problème, et à quels pouvoirs faut-il faire appel ?

· Dans quelle mesure l’Etat peut-il exercer ses pouvoirs afin de limiter la prostitution ?

· La prostitution est-elle un problème en elle-même ou, simplement, un aspect de problèmes plus vastes ?

· La prostitution est un sujet qui, d’entrée de jeu, est du domaine du féminisme, des libertés individuelles et de l’ordre public.
· Elle soulève des questions relatives à la moralité ainsi qu’aux droits et aux libertés garanties de la Constitution.
· C’est une des rares activités sexuelles consensuelles qui est encore assujettie à la loi et à des sanctions pénales, et elle continue de susciter des débats passionnés.
Qu’est-ce qu’on entend par prostitution ?

« Fait pour un individu de l’un ou l’autre sexe, de consentir à avoir des relations sexuelles avec des partenaires différents, dans un but lucratif et d’en faire son métier ».
Divers types de prostitution :

· Souvent la prostitution de rue vient à l’esprit. En fait, elle ne représente que 5 à 20% de l’ensemble des activités de prostitution.

· La prostitution de rue est la manifestation la plus visible tant pour les citoyens que pour les policiers souvent appelés à intervenir suite à la plainte des citoyens.

· L’application des lois en matière de prostitution se concentre essentiellement sur les personnes qui se livrent à la prostitution de rue.

· En plus, les clients subissent rarement les effets de la criminalisation.

· Il y a plusieurs formes de prostitution, dont plusieurs sont facilitées par les annonces et les développements technologiques en matière de communication (téléphone cellulaire et internet).

· La prostitution se pratique dans la rue, par l’entremise d’agences d’escortes et de call-girls, dans les salons de massage, les appartements privés et les clubs et bars spécialisés, y compris les bars de danseuses, les hôtels etc…

Que savons nous de l’ampleur de la prostitution ?

· Très difficile de déterminer l’ampleur des activités de prostitution, en raison de la nature illégale de plusieurs activités associées à la prostitution, de la diversité des lieus de pratique et de l’opprobre social qui entoure cette activité.
Que savons nous des personnes qui vendent des services sexuels ?

· Très difficile de tracer un portrait représentatif des personnes qui rendent des services sexuels pour les mêmes raisons.

· Les activités de prostitution se pratiquent généralement dans la clandestinité.

· Les recherches se concentrent surtout sur la prostitution de rue. (cette situation est problématique).

· Depuis plusieurs années, les chercheurs en sciences sociales ont tenté de pallier ces lacunes par la réalisation de recherches empiriques menées en collaboration avec des organisations qui défendent les droits des personnes qui se livrent à la prostitution.

Que savons-nous du profil démographique des personnes qui vendent des services sexuels ?

a- Les Femmes :

· Elles représentent 75 à 80% de toutes les personnes qui se livrent à de telles activités.

· L’âge moyen de leur première expérience de prostitution se situe entre 14 et 18 ans.

· Pour certains il s’agit d’une activité passagère, pour d’autres d’une activité sporadique qui aura cours pendant une période de temps variable.

· Très peu de femmes la pratiquent toute leur vie. Certaines le font dans un but financier précis et abandonnent lorsque ce but est atteint.

· Les raisons qui conduisent à la prostitution sont nombreuses :

· Contrainte par une tierce personne

· Pour arrondir leurs fins de mois, payer le loyer, la nourriture.

· Composer avec une dépendance à la drogue ou à vie marquée par la violence, l’inceste, le rejet.

· Dans biens des cas, des emplois précaires et non qualifiés dans le secteur des services n’offrent pas aux femmes la sécurité et les salaires suffisants pour leur assurer une sécurité en regard du logement ou encore pour subvenir aux besoins de leurs enfants.

· Cette pauvreté des femmes est liée notamment à la pénurie de logements abordables, à des expériences de travail insuffisantes et à un faible revenu d’instruction.

· Enfin, il est important de souligner que les femmes prostituées ne sont pas toutes peu scolarisées ou sans expérience professionnelle.

La présence marquée des femmes autochtones :

· Forte présence de femmes autochtones (à Winnipeg, elles représentent 70% des femmes qui vendent des services sexuels à partir de la rue). 
· Les autochtones sont plus souvent confrontées à des problèmes de toxicomanie et à l’extrême pauvreté.
· Elles font aussi face à des problèmes particuliers dont le profilage racial et des interventions policières excessives.
b- Les mineurs exploités par la prostitution :

· Très difficile de déterminer le niveau d’exploitation.
· Activité clandestine, en plus les chercheurs font face à des difficultés particulières dans le cas des jeunes en raison de leur statut juridique (peur d’être dénoncés aux agences de protection de l’enfance).
c- La prostitution des hommes, des travestis et des transgenres :

· Représentent environ 20% de toutes les personnes qui se prostituent à partir de la rue.
· Très peu d’information à propos de la participation de ces groupes à la prostitution qui a cours hors –rue.
· Selon certaines études, la prostitution masculine hors-rue serait davantage confinée dans des établissements et des clubs privés.
· Comparativement aux femmes, les hommes subissent moins de violences physiques de la part de leurs clients. Cependant ils sont plus susceptibles d’être victimes d’actes de violence de la part des membres du grand public, en particulier les travestis et les transgenres en raison de leur double marginalisation.
Toxicomanie et prostitution :

· Plusieurs études ont souligné la relation de cause à effet entre la consommation de drogues et la prostitution.
· Pour certains experts, la relation de cause à effet n’est pas prouvée.
· Aucun doute que la prostitution constitue un moyen pour subvenir à une dépendance à la drogue.
· Les personnes qui sont aux prises avec des problèmes de dépendance risquent davantage d’être exposées à toutes sortes de violence et de maladies en raison des vulnérabilités liées à leur style de vie, des échanges de seringues etc.
La santé des personnes prostituées :

· Santé souvent fragile, surtout celles qui s’injectent des drogues.
· Problèmes de santé divers qui s’inscrivent dans bien des cas dans une problématique plus large reliée à l’absence d’un logement convenable.

· Malnutrition, manque de sommeil, pneumonie, des maladies de la peau, des troubles mentaux.

Une expérience partagée : La Violence

· Elles sont des éléments très vulnérables de la société.
· Elles sont exposées à l’humiliation, l’exploitation sexuelle et à la violence des clients, des proxénètes et des commerçants.
· Avec les disparitions et les meurtres sadiques de plusieurs femmes qui se livraient à la prostitution (Vancouver et Edmonton), le public a pris conscience de cette réalité.
· Eventail de formes d’abus et de violence, allant des insultes, aux agressions, au viol et au meurtre.
· La violence se voit aussi bien avec certains clients, certains proxénètes ou revendeurs de drogues, qu’avec des membres du grand public, des collègues de travail et même certains policiers.

Que savons nous des clients de la prostitution ?

· Très peu sinon qu’il s’agit majoritairement d’hommes. Peu d’études sur le sujet au Canada.

· Les clients ne recherchent pas tous une relation sexuelle puisque 15 à 20% sont à la recherche d’affection (besoin d’être touchés, d’avoir des relations de camaraderie, qui les amènerait à acheter des services sexuels d’une personne prostituée).

· Beaucoup de prostituées parlent des services qu’elles offrent à des clients qui n’ont pas accès, sans payer à cette forme de rapport intime, et ce pour plusieurs raisons (victimes d’un handicap important, avoir de la difficulté à socialiser etc.).

· Il n’y a pas de profil type du client, mais bien une diversité de genres : tout âge, de toute race, origine ethnique, exercent toutes sortes de professions.

· Certains clients sont à la recherche d’un rapport de domination dans la prostitution. La majorité ne sont pas violents.

· Différence entre les clients de prostitution de rue et les services hors-rue.

· L’anonymat que permet la prostitution de rue fait en sorte que les clients violents choisissent cette forme de prostitution.

Le Code Criminel Canadien et la prostitution :

· La prostitution- l’échange de rapports sexuels contre de l’argent ou d’autres considérations de valeur est légale au Canada.
· Mais le Code Criminel rend illégales pratiquement toutes les activités liées à la prostitution et interdisent la prostitution pratiquement dans tous les lieux privés ou publics imaginables.
· Ainsi, il est presque impossible d’exercer la prostitution sans enfreindre la loi et risquer des accusations pénales.
· Quatre articles du Code criminel rendent illégales pratiquement toutes les activités liées à la prostitution et l’interdisent dans presque tous les lieux privés ou publics :
· L’article 210 : rend illégal pour quiconque de tenir une maison de débauche, ou de s’y trouver.
· L’article 211 : rend illégal le fait de transporter une personne à un tel endroit.
· L’article 212 : rend illégal d’inciter ou de forcer une personne à s’adonner à la prostitution ou de vivre des revenus monétaires issus de la prostitution d’une autre personne (proxénétisme).
· L’article 213 : rend illégal pour les travailleurs sexuels et les clients de communiquer en public dans le but de se livrer à la prostitution.
But général des lois canadiennes sur la prostitution n’est pas clair :

· La rhétorique des politiciens canadiens à propos de la prostitution est presque entièrement prohibitionniste.
· « La solution » : pratique canadienne aux problèmes découlant de la prostitution a été d’une part de dire une chose, mais d’agir autrement.
· « La solution » : politique canadienne se réalise en grande partie aux dépends de la santé et des droits humains des travailleuses et travailleurs sexuels.
Documentaire : Les Filles de ma rue


On l'appelle le plus vieux métier du monde. Par dizaines, les prostituées arpentent soir après soir les trottoirs de notre ville, dans des quartiers habités ou industriels, ou encore se cantonnent dans des endroits que l'on dit "mal famés", réservés à cette activité que l'on tolère, mais qu'on méprise. Le problème n'est souvent pas la prostitution elle-même ni ses professionnelles, mais le monde plus ou moins trouble qui gravite autour, en particuliers celui de la drogue. Dans le reportage, Enjeux recueille le témoignage d'une jeune prostituée (parmi d'autres), déjà rompue aux vicissitudes de la rue, une rue où le client et la drogue sont rois. Enjeux a cherché à savoir s'il existait quelque part une formule permettant la cohabitation pacifique des prostituées et de la population, en se rendant en Colombie-Britannique et encore plus loin, pour y examiner les modèles qui ont été mis en place avec plus ou moins de succès.

La Prostitution (cont):

Décriminalisation, déjudiciarisation, légalisation et prohibition: faire la différence

La décriminalisation :

· Signifie qu’on enlève les articles de loi qui rendent la prostitution un acte criminel (articles 210, 211, 212, 213 du Code).

· Elle ferait en sorte que les prostituées ne pourrions plus être arrêtées pour le travail qu’elles font, ni pour la manière dont elle font leur « mise en marché ».

· La personne qui pratique n’importe quelle forme de travail du sexe serait considérée de la même façon que si elle effectuait tout autre type de travail autonome (mêmes droits et devoirs, protection par les mêmes lois, accès aux mêmes moyens de combattre les abus et la discrimination, moins de stigmatisation…).

· Plusieurs groupes de travailleuses de sexe optent pour la décriminalisation.
La déjudiciarisation :

· Consiste à cesser d’amener devant les tribunaux des personnes accusées d’un comportement criminalisé.

· Cela signifie pour l’Etat de lancer le mot d’ordre aux corps policiers et aux municipalités de cesser de harceler les travailleuses du sexe au nom du Code de la route ou d’autres lois et règlements, que les forces policières appliquent souvent de façon discriminatoire envers les travailleuses de rue.

· Dans les pays qui ont légalisé le travail de sexe, l’Etat contrôle celui-ci par diverses réglementations (des exemples de réglementations).

· Avec la légalisation, les formes de travail de sexe qui étaient auparavant illégales sont donc gérées d’une façon particulière.

· La plupart des groupes de défense des droits des travailleuses de sexe s’opposent à la légalisation.

· On craint la création d’un double standard.

· Elle peut amener l’Etat à tirer profit du travail sexuel.

La prohibition :

· Renvoie à la répression de la prostitution et entend l’abolir.

· Des articles du Code criminel visent à réprimer la prostitution.

· La criminalisation contribue à marginaliser les travailleuses et travailleurs de sexe.

· Stigmatisation et ses conséquences.
Vivre et travailller en sécurité et avec dignité : Stella

· Stella (organisme né en 1995).

· Objectif : améliorer la qualité de vie des travailleuses et travailleurs de sexe, sensibiliser et éduquer la société.

· Selon Stella, l’orientation actuelle du débat sur la prostitution n’est ni neutre ni nouvelle. On assiste au recyclage des postulats de base de l’approche abolitionniste.
a- Abolitionnisme= Criminalisation :

· On entend éliminer la prostitution par la criminalisation des clients et intermédiaires, mais non des prostituées, considérées toutes comme des victimes.

· Cette répression est supposée conduire à la disparition de la prostitution.

· Cette stratégie date de la fin du XIXe siècle : un échec.

· Les stratégies néo-abolitionnistes mettent l’accent :

· Durcissement de la criminalisation des clients et des intermédiaires et opposition à toute distinction entre travail volontaire et forcé.

· On lutte contre toutes les tentatives de présenter le travail du sexe comme un travail.

· On identifie prostitution au trafic de femme.

· On revendique des subventions pour les groupes qui s’opposent à la prostitution.
b- La prostitution est un travail :

· C’est une activité génératrice de revenus.

· C’est un travail comme un autre, susceptible d’être l’objet d’exploitation, de harcèlement et de violence sexuelle, traversé par les rapports sociaux de genre, de classe et d’origine ethnoculturelle exacerbés par la globalisation des échanges économiques.

· Cependant, il peut aussi constituer un terrain de revendications, de luttes, de mobilisations et d’alliances pour des conditions de travail améliorés, pour des droits et libertés et pour une couverture égale pour toutes et tous.
c- Criminalisation :

· Prétendre qu’au Canada la prostitution n’est pas un crime, et que de ce fait, le statu quo juridique est préférable à la décriminalisation relève d’une méconnaissance de la réalité.

· Même si les lois pénales criminalisent les activités liées à la prostitution plutôt que la prostitution elle-même, cette distinction ne veut pas dire grand-chose.

· La lutte contre la prostitution a des effets très négatifs et en particulier chez celles qui vivent d’importantes difficultés (pauvreté, surconsommation de drogue, des problèmes de santé).

· Conséquences sur le plan juridique (dossiers criminels et des amendes onéreuses).

· Harcèlement et extorsion par la police ou d’autres autorités (absence de traitement juste et équitable ; emprisonnement sans procès ; absence d’enquête ou de prévention des crimes contre les prostituées ; menaces et représailles contre la famille et l’entourage).

· Impact de la judiciarisation, très visible en matière de prostitution de rue.
d- L’urgence de changer les conditions du travail :

· Le travail de sexe n’étant pas reconnu, il demeure invisible, méconnu et étant pratiqué dans la clandestinité est sujet aux pires abus.

· Toute stratégie accentuant sa criminalisation et sa judiciarisation est dangereuse.
La Prostitution féminine et la position des féministes :

 1- les féministes libérales :(prostitution comme choix libre et rationnel, prostituée femme autonome et maîtresse de son destin. Eliminer les obstacles qui entravent le libre exercice de la profession. Critique de la double norme sexuelle. Un crime sans victime).

2- les féministes radicales :( prostitution est le symptôme suprême de la subordination de la femme, ce n’est pas un métier comme les autres, prostituée victime du système judiciaire andro-centriste et d’un système patriarcal).

3- les féministes matérialistes : (appropriation collective et privée des femmes par les hommes, prostituée comme simple marchandise sexuelle). 
Les principaux arguments en faveur de la légalisation ou décriminalisation :

· 1- elle est le plus vieux métier du monde, donc inévitable : mieux vaut la reconnaître pour la sortir de la clandestinité.

· 2- Sa reconnaissance comme travail légitime permettrait de minimiser les risques pour lutter plus efficacement contre les maladies transmises sexuellement.

· 3- sa reconnaissance comme travail légitime permettrait d’éliminer la stigmatisation envers ces femmes, assurer leur sécurité, de les soustraire à la violence et contrôle des proxénètes.

· 4- éliminer la prostitution de rue et combattre les irrégularités tels la prostitution juvénile et forcée.

· 5- refus de la considérer comme un choix individuel relève d’un jugement moral et dépassé et porterait atteinte aux droits et libertés.
Dix raisons pour ne pas légaliser la prostitution :

· 1- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution est un cadeau aux proxénètes, aux trafiquants et à l’industrie du sexe.
· 2- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution encourage la traite en vue de l’exploitation sexuelle.
· 3- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution ne permet pas de contrôler l’industrie du sexe, cela l’étend.
· 4- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution augmente la prostitution clandestine, souterraine, illégale et celle sur la voie publique.
· 5- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution accroît la prostitution des mineurs.
· 6- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution ne protège pas les femmes qui sont dans ce milieu.
· 7- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution accroît la demande en prostitution.
· 8- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution ne favorise pas le bon état de santé des femmes.
· 9- Légalisation/ dépénalisation de la prostitution n’augmente pas les possibilités de choix des femmes.
· 10- Les femmes qui sont le milieu de la prostitution ne souhaitent pas la légalisation ou la dépénalisation de l’industrie du sexe.
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Vivre le racisme au féminin

« Lutter contre le racisme ce n’est pas nier l’existence de la race »
· Ça signifie de reconnaître le racisme pour le confronter de manière efficace et constructive chez soi et chez les autres.

· Éliminer le racisme enraciné dans les politiques publiques, le monde du travail et tous les autres milieux.
· Les immigrants des groupes racialisés ont plus de difficultés à trouver un emploi :

· Lacunes de notre système d’équivalence de la scolarité.

· Les programmes publics d’enseignement du français ou de l’anglais ne répondent pas aux besoins.

· Beaucoup de femmes reçoivent une formation insuffisante pour devenir des citoyennes à part entière.

· Jugement des employeurs et des gestionnaires.
Quelques définitions :

Peuples autochtones ou aborigènes : Premières Nations, peuples inuits et métis, Indiens inscrits ou non.

Personnes ou groupes racialisés : toute personne victime de racisme pour diverses causes : race, couleur, origine ethnique, accent, culture ou religion.

Personnes immigrantes : entrées au Canada pour s’y établir de façon permanente en provenance d’Asie, d’Afrique, d’Europe, d’Amérique du Nord ou du Sud ou d’Océanie.

Personnes réfugiées : entrées au Canada pour fuir la persécution ou la guerre dans leur pays d’origine.

Racisme flagrant : acte explicite comme injurier, battre ou exclure des gens en raison de leur race ou origine ethnique.
Racisme caché, subtil ou poli : le fait de souligner la différence, de traiter la race comme l’élément le plus important d’un individu plutôt que sa personnalité, ses réalisations etc.

Racisme structurel : le racisme ne s’exprime pas toujours de façon évidente par des coups ou le fait d’exclure secrètement quelqu’un tout en lui parlant poliment. Il est aussi structurel (imprègne toute la société) et s’exerce parfois de  façon involontaire ou inconsciente.
Quelques mythes et réalités au sujet des femmes immigrantes et réfugiées :

· Mythe : Les femmes immigrantes et réfugiées viennent au Canada pour faire le ‘travail malpropre’ dont ne veulent pas les personnes nées ici. 


Réalité ?

· Mythe : Les femmes immigrantes et réfugiées ont des grandes familles.


Réalité ?

· Mythe : elles sont peu instruites.


Réalité ?

· Mythe : elles sont plus féminines, plus dociles, plus libres sur le plan sexuel, plus soumises, plus conciliantes, et plus contentes de faire du travail ménager que les femmes nées au Canada.


Réalité ?

· Mythe : elles enlèvent des  emplois aux femmes nées au Canada.


Réalité ?

· Mythe : elles entrent au Canada en manipulant le système.


Réalité ?

· Mythe : le Canada accueille un grand nombre de personnes réfugiées.


Réalité ?

· Une nouvelle perception des réfugiés et des demandeurs de visa depuis le 11 Septembre 2001 ?
Le Logement :

· la discrimination raciale  dans le logement est un problème bien connu.
· Perception des propriétaires.
L’emploi et le revenu : Plusieurs obstacles, auxquels les femmes immigrantes et réfugiées se heurtent :

· Le racisme des employeurs.

· Non reconnaissance de leurs diplômes ou expériences.

· Celles qui ont immigré comme personnes à charge ont parfois de la difficulté à trouver un emploi.

· La langue comme obstacle

· Les emplois dans les secteurs féminins « traditionnels ».
La langue comme obstacle :

· Plus d’immigrantes (9%) que d’immigrants (5%) ne parlent ni l’anglais ni le français.

· Isolement.

· Incapacité de lire les étiquettes sur les  médicaments et la nourriture.

· Incapacité de comprendre le personnel médical ou enseignant ; demander de l’aide aux services policiers ou juridiques et aux travailleurs sociaux.

· Limite leur participation  à la vie politique et aux prises de décisions sociales.

·  Les enfants servent souvent comme interprètes.

· Seuls les résidants permanents y ont accès. Cependant, pour bien des raisons, les femmes immigrantes et réfugiées n’y ont pas toutes accès.          

Accès à la justice : 

· Le cas de Helen Betty Osbourne (effet combiné de la race et du genre).
· Racisme de la police, des prisons et du système de justice criminelle.
· Les femmes réfugiées se méfient des autorités à cause de leurs expériences au passé.
· Surreprésentation des femmes autochtones dans les prisons.
La Violence : La sItuation des femmes parrainées

· Elles dépendent de leurs partenaires ou employeurs pour leur statut d’immigrantes et leur soutien financier.

· Elles peuvent subir des situations pénibles (menaces de retirer le contrat de travail ; difficultés d’accès à l’aide juridique.

La Santé :

· Le racisme peut causer des problèmes de santé.

· Le racisme structurel peut entraîner la maladie, voire la mort.

·  Des obstacles de langue et de culture limitent l’accès aux soins médicaux essentiels à la survie (malentendus concernant les médicaments).

· Les femmes prennent en charge la santé de leurs familles.

· Revenu moindre et statut social inférieur ont un impact sur la santé.

· Effets des viols de guerre sur la santé physique et mentale.

· Nouvelles arrivantes vivent su stress.

Sexualité Racialisée :

· Femmes des groupes racialisés souvent représentées de manière sexuelle teintée de racisme.

· Stéréotypes sur les femmes asiatiques et noires.

· Risques d’agression sexuelle et d’harcèlement sexuel (préjugés des polices et des tribunaux).

·  Les femmes racialisées qui sont lesbiennes, bisexuelles ou transgenderistes font face à une triple oppression.

L’École :

· Le programme scolaire ne parle pas des contributions des femmes des groupes racialisées à la construction du Canada.

· Beaucoup de gens croient qu’il y a ‘deux peuples fondateurs’.

· Ils ignorent les nombreuses autres dimensions de l’histoire du Canada (les 10000 ans de présence des peuples autochtones ; l’esclavage pratiqué jusqu’en 1833 ; le trafic des femmes autochtones comme prostituées par des blancs ; octroi du droit de vote aux autochtones en 1960 seulement).

· Si l’on signale les contributions des groupes racialisés, on parle majoritairement des hommes.

· Le personnel enseignant traite parfois différemment les élèves racialisées même sans s’en rendre compte.
Les Médias :

· Les femmes des groupes racialisés sont sous-représentées dans les émissions et les nouvelles.
· Elles ont souvent des rôles stéréotypés.
L’impact différent des politiques d’immigration pour les femmes :

· Division en différentes catégories (immigrants investisseurs ; immigrants indépendants).

· Politiques actuelles ont un impact différent sur les femmes pour diverses raisons :

· Elles accordent des points pour la connaissance des langues officielles ; le niveau de scolarité et l’expérience de travail.

· Elles s’appuient sur des critères financiers sans tenir compte d’autres facteurs comme le bénévolat dans la communauté et le travail non rémunéré dans la famille.

· Elles laissent aux agents de l’immigration un pouvoir discrétionnaire.

· Elles comportent des catégories et des définitions qui considèrent surtout les femmes comme ‘membres d’une famille’-autrefois appelées ‘personnes à charge’ d’un mari ou d’un père.

· Elles prévoient des frais élevés.

· Elles interdisent aux prestataires du bien-être social de parrainer les membres de leur famille pour les faire venir au Canada, sauf dans des cas exceptionnels.

· Elles forcent les travailleuses domestiques à vivre chez leurs employeurs, ce qui en expose un certain nombre à l’exploitation financière, physique et sexuelle.

Crimes de Haine :

· Toronto enregistre près de 300 actes de racisme flagrant par année ; surtout due au vandalisme et des agressions contre des personnes juives et noires et autres.

· Depuis le 11 Septembre 2001, on assiste à une forte augmentation des attaques contre les personnes musulmanes et d’appartenance arabe.

Impact du Racisme : le racisme touche :

· Le logement

· L’emploi

· L’estime de soi

· La santé

· Et tous les autres aspects de la vie.

Refus de reconnaître le racisme :

· Souvent associé à quelques incidents isolés commis par une poignée d’ignorants.

Le Choc Culturel :

· Les Pressions exercées sur les jeunes immigrantes.

26 OCTOBRE 2009
Un coin du ciel
"Au gré des tragédies qui déchirent la planète, le visage du Québec se métamorphose à grande vitesse et Montréal, comme tous les grands centres urbains, vit désormais à l’heure multiethnique. Un coin du ciel jette un regard chaleureux et sans compromis sur Parc-Extension, l’un des quartiers les plus cosmopolites de Montréal. Un étonnant « village » dans la ville où tant d’exilés rêvent de trouver un coin de ciel paisible à installer au-dessus de leur tête. La trame du documentaire est cette petite Babylone moderne qu’est devenu le CLSC Parc-Extension où travailleurs et usagers des quatre coins du monde se croisent, s’entraident et apprennent à se décoder mutuellement jour après jour. Des défis du travail transculturel aux difficultés d’une grossesse en exil, Un coin du ciel nous plonge au cœur du quotidien de Québécois tricotés ici comme ailleurs. Par son accès privilégié aux coulisses du CLSC, le documentaire explore avec humanité les méandres de l’intégration et le racisme ordinaire, le choc des cultures et la place rassurante de la religion dans la vie de plusieurs. En nous glissant dans les pas discrets d’Hélène, la travailleuse sociale native de Québec, dans ceux énergiques de Tassia, d’origine grecque, sorte d’ombudsman improvisé du CLSC, le film nous entraîne dans une formidable course à obstacles, à travers les stratégies de résistance des exilés. Nous faisons la connaissance d’une galerie de personnages hauts en couleur, comme les Jabourian, père et fils, une émouvante famille d’origine arménienne qui vit une intégration hors du commun. Au fil des mille et une histoires qui s’entrechoquent au CLSC Parc-Extension, Un coin du ciel esquisse avec humour et tendresse les contours complexes et mouvants d’un Québec en pleine mutation."--Productions Virage, site Web.
29 OCTOBRE 2009
Les Femmes et la Pauvreté 

· Divers facteurs structurels font qu’elles sont plus susceptibles de tomber dans la pauvreté ou d’y rester.
· La pauvreté frappe les femmes de différentes façons selon leur âge, leur race, leur origine ethnique, leur groupe linguistique, leur orientation sexuelle, leur citoyenneté.
· Les statistiques révèlent, dans une mesure importante, le degré de pauvreté des femmes au Canada.
Qui est susceptible d’être pauvre ?

Selon l’ICREF, en 2005, on comptait 2.4 millions de femmes pauvres, c.a.d 1 femme sur sept vit dans la pauvreté.

· Les femmes chefs de famille monoparentale : 51.6% sont pauvres.
· Les femmes âgées : 41.5% des femmes célibataires, veuves ou divorcées ayant plus de 65 ans sont pauvres. Ecart entre le taux de pauvreté des femmes âgées (19.3%) et des hommes âgés (9.5%).
· Les femmes handicapées : la situation des autochtones est encore pire.
· Les femmes autochtones :
· Revenu annuel moyen des femmes autochtones atteint $13 300 comparativement à $18 200 pour les hommes autochtones et à $19 350 pour l’ensemble  des autres canadiennes.
· 44% des autochtones vivant à l’extérieur des réserves est pauvre.
· Conditions pires pour ceux vivant sur les réserves : 47% touchent un revenu inférieur à$ 10 000.
· Violence.
· Les femmes de couleur :
· 37% ont un faible revenu.
· Revenu annuel est de $16 621, soit presque $3000 de moins que les autres canadiennes ($19 495) et presque $7000 de moins que les hommes de couleur ($23 635).

· Surreprésentation dans les emplois précaires.

· Vivent dans des immeubles insalubres.

· Susceptibles à la violence et aux problèmes de santé.

· Les immigrantes :

· L’éducation ne réduit pas l’écart salarial entre les femmes immigrantes et les canadiennes d’origine.

· Elles gagnent $14000 de moins que les canadiennes d’origine.

· Racisme flagrant et racisme structurel.

· Les victimes de violence ont des fois peu de moyens pour s’en sortir.

· Les lesbiennes :

· Peu d’informations sur leur situation économique.

· Etude à Winnipeg : 14% des hommes gais de plus de 65 ans avaient un revenu sous le seuil de la pauvreté, versus 42% des lesbiennes.

· Les femmes migrantes :

· Souvent des réfugiées ou employées de maison étrangères.

· Souvent forcées d’accepter du travail non réglementé ou clandestin.

· Touchent des salaires minimes.

· N’ont pas droit aux nombreux avantages comme l’assurance-emploi.

· Les personnes à faible salaire :

· Des salaires inférieurs au seuil de la pauvreté posent un problème  particulier  pour les femmes.

· Les femmes et les jeunes représentent 83% des personnes qui gagnent le salaire minimum.

· Mères monoparentales : 37% doivent élever leur famille avec moins de $10/heure.
· Les femmes prestataires de l’aide sociale et leurs enfants :

· En 2001, 60% des femmes chefs d’une famille monoparentale ont dû compter sur l’aide sociale à un certain moment.

· Parmi les prestataires, 52% sont des familles avec enfants.

· 24% des familles sont dirigées par une personne souffrant d’une certaine forme de handicap.

· Les prestations sont inférieures au seuil de pauvreté (varient entre 20 à 76%)

Qu’est-ce que la pauvreté ?

Selon Statistique Canada, le seuil de faible revenu (SFR) représente le niveau où les gens consacrent une si forte proportion de leur revenu aux biens essentiels comme la nourriture et le logement qu’ils vivent dans des conditions très difficiles.

· Le SFR varie selon la taille de la famille et la taille de la communauté.

· Cette définition de la pauvreté soulève toutefois des débats (qu’elle gonfle le taux de pauvreté).

· En fait, cette définition exclut de ses calculs les prisons, les réserves autochtones, les maisons pour personnes âgées, le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut.
Pourquoi les revenus des femmes sont-ils moins élevés ?

· Présence des enfants :
· 52% des familles où les deux conjoints avaient un emploi à temps plein, la femme assumait toutes les tâches domestiques quotidiennes.
· 28% elle était la principale responsable.
· 10% les tâches étaient partagées.
· 10% l’homme comme principal responsable.
· Soin des parents et beaux-parents.
· Les femmes sont peu payées pour faire un travail « féminin » :
· Soins et éducation des enfants, soin des malades, préparer la nourriture, nettoyer, servir les autres, gérer un ménage….
· Concentration dans des secteurs à prédominance féminine.
· La plupart des provinces ont réduit l’aide sociale.
· Les pensions sont inadéquates :
· En 2002, moins de la moitié de la population canadienne ayant un emploi rémunéré (39,6%) bénéficie d’un régime de pension de l’employeur.
· Les prestations du Régime de pensions du Canada (RPC) ou du Régime des rentes du Québec (RRQ) sont calculées en fonction du revenu.
· Femmes ont plus de difficultés à économiser pour cotiser à un régime enregistré d’épargne-retraite (REER).
Que signifie être pauvre ?

· Le logement
· Les attitudes envers les pauvres
· La perte du droit à la vie privée
· La garde des enfants et le droit de visite
Quel est l’impact de la pauvreté sur la société et sur les femmes ?

· 1- La pauvreté des enfants :

· Plus d’un million d’enfants vivent dans la pauvreté au Canada.

· La pauvreté est fortement associée à une mauvaise santé et un mauvais rendement scolaire.

· Participation à des activités criminelles à l’âge adulte.

· 2- Des coûts élevés pour la santé et la sécurité du revenu :

· Lien entre un faible revenu et une mauvaise santé.

· Recours davantage aux services de santé, augmentation des coûts.

· Exemple des femmes âgées qui ont passé une bonne partie de leur vie à prendre soin gratuitement des enfants et des membres de la famille.

· 3- Une hausse de la criminalité :

· Selon une étude à long terme, les récidivistes proviennent plus souvent des familles les plus pauvres et les plus mal logées.

· Lien entre faibles revenus familiaux et échec social général.

· La plupart des femmes qui commettent des infractions ont peu de scolarité, peu de compétences professionnelles, aucune ressource financière et vivent dans la pauvreté.

· 4- L’érosion de la démocratie : 

· les femmes ne peuvent participer aux structures de décisions sur un pied d’égalité avec les hommes pour diverses raisons. Nous perdons donc les points de vue des femmes qui seraient si importants pour déterminer l’orientation et les priorités du pays entier.

· 5- La santé :

· Maladies aiguës et chroniques.

· La vulnérabilité aux maladies infectieuses et autres.

· Le risque accru des maladies du cœur, d’arthrite, d’ulcères d’estomac…

· De dépression clinique

· De maladies mentales et

· De comportements d’adaptation autodestructeurs.

· Elles courent davantage le risque de subir la violence et des mauvais traitements.
2 NOVEMBRE 2009
Documentaire : Ces femmes qui tuent
Documentaire replaçant dans leur contexte les drames personnels de trois femmes victimes de violence conjugale. Elles racontent les coups reçus et les blessures, la torture et les menaces de mort. Elles ont tué pour se défendre, alors qu'elles n'avaient aucun autre choix, la société ne les ayant pas prises au sérieux, la police et la cour ne les protégeant pas. Ce film donne également la parole à l'avocate québécoise Sylvie Schrim et à l'auteur Ann Jones, qui nous renseignent sur l'évolution des attitudes sociales envers les femmes qui tuent.
5 NOVEMBRE 2009
La Violence Conjugale

Définition : Elle désigne la violence ou la maltraitance qu’une femme ou un homme peu vivre entre les mains d’un partenaire marital, de droit commun ou de même sexe.

· Elle comprend les agressions psychologiques, verbales, physiques et sexuelles ainsi que les actes de domination sur le plan économique.

· Elle ne résulte pas d’une perte de contrôle, mais constitue au contraire, un moyen choisi pour dominer l’autre personne et affirmer son pouvoir sur elle.

· Elle peut être vécue dans une relation maritale, extramaritale ou amoureuse, à tous les âges de la vie.

Quelles sont les causes de la violence conjugale ?

· La violence conjugale a des racines sociales et historiques profondes :
· Elle est la manifestation de rapports de force historiquement inégaux entre les hommes et les femmes.
· Elle se perpétue par l’entremise de la socialisation sexiste.
· Sur le plan individuel :
· Elle naît du désir de contrôler une personne que l’on refuse de voir comme son égale.
· L’alcool, la drogue et le stress :

· Peuvent favoriser l’expression de la violence, mais ce ne sont en rien des causes de la violence.

· Certains évènements peuvent déclencher une agression :

· La conjointe refuse d’avoir des relations sexuelles, ne s’occupe pas bien du foyer, va quelque part sans autorisation, questionne la fidélité du conjoint etc.

· Ces évènements ne sont pas à l’origine de la violence. Ce sont des prétextes pour justifier la violence.

Qui sont les femmes victimes de violence conjugale ?

· Il n’existe pas de profil type de femmes victimes de violence conjugale, toutes les femmes peuvent en être victimes.
· Certains groupes de femmes présentent des taux de victimisation plus élevés :
· des femmes dont le conjoint a été témoin de violence entre ses parents durant l’enfance.
· Des femmes qui ont été exposées à la violence conjugale durant leur enfance.
· Des jeunes femmes ayant des jeunes enfants, des femmes autochtones, handicapées, des femmes enceintes, avec des difficultés socio-économiques etc.
· Une femme marginalisée, isolée socialement et dépendante financièrement est moins susceptible de quitter ou de dénoncer son conjoint.
Qui sont les enfants exposés à la violence conjugale ?

· Ils peuvent être des témoins directs ou indirects des actes de violence.

· Plusieurs sont victimes de la violence même lorsque celle-ci n’est pas dirigée directement contre eux.

· Ils peuvent être exposés à la violence à tous les stades de leur vie.

Qui sont les conjoints violents ?

· Ils ont des traits de personnalité difficiles à généraliser.
· Ce sont souvent des hommes rigides.
· Ils adhèrent à des valeurs traditionnelles.
· Ils ont des comportements violents de façon répétitive.
· Ils se sentent légitimés d’utiliser la violence.
· Ils se perçoivent comme des victimes.
· Ils ne sont généralement pas violents dans toutes les sphères de leur vie.
Quelles sont les formes de violence conjugale ?

La violence psychologique :

· C’est une série d’attitudes et de propos méprisants, humiliants.
· Souvent subtile, cette forme de violence est plus dure à identifier.
· Elle s’attaque à l’estime personnelle.
· Exemples : 
· se faire traiter de grosse, stupide, niaiseuse, folle, bonne à rien,
· un homme dénigre les capacités intellectuelles de sa conjointe.
· Il critique sa façon d’éduquer les enfants ou de cuisiner.
· Faire des comparaisons.
· Rire devant les autres.
La violence verbale :

· Eclats de voix, cris, hurlements.
· Elever ou par contre baisser le ton de sa voix.
· Abreuver sa conjointe d’insultes, d’injures, de menaces ou de simples sarcasmes.
· Des interdictions, du chantage et des ordres.
· Le conjoint crée une terrible tension chez sa compagne.
· Désormais elle se conformera à ses exigences.
La violence physique :

· Le conjoint violent y a recours quand il ne réussit plus à contrôler tous les comportements de sa conjointe.
· Il passe donc aux coups, à la brutalité ou à la contrainte physique.
· Exemples :
· Tirer les cheveux.
· Attacher.
· Serrer les bras
· Etranglement
· Brûlures
· Gifler
· Pousser
· Lancer des objets
· Utiliser des armes, outils, ciseaux, couteau, bâton…
La violence sexuelle :

· C’est le tabou.

· Jusqu’en 1983, le viol entre conjoints n’existait pas aux termes de la loi.

· Exemples :

· Forcer sa compagne à avoir des relations sexuelles avec lui ou avec d’autres personnes.

· L’obliger à regarder du matériel pornographique.

· La forcer à se prostituer.

· C’est la forme de violence que les femmes reconnaissent et admettent le moins facilement.

La violence économique :

· Le partenaire défend à la femme de travailler, ou exerce un contrôle sur son choix de travail.

· Il l’empêche de devenir ou de rester autonome au plan financier.

· Lui refuse tout accès à des ressources financières

· L’exploite sur le plan financier.

La violence spirituelle :

· Contrôle des pratiques spirituelles ou religieuses

· Dénigrement des croyances

· Adhésion forcée à des pratiques religieuses, voire à des rituels extrêmes.

Mythes et Réalités :

Mythe #1 :  la violence conjugale est un problème qui touche uniquement certains groupes et certaines couches de la société.

Réalité : elle se retrouve dans toutes les couches de la société, indépendamment de l’âge, de l’origine ethnique, de la scolarité et du niveau socio-économique.

Mythe #2 : la violence conjugale est un problème d’ordre privé.

Réalité : c’est un problème d’ordre social, un crime condamné par la loi.

Mythe # 3 : c’est un drame passionnel, un acte de désespoir, un geste d’amour. Un acte isolé et désespéré.

Réalité : l’homicide conjugal est un meurtre souvent prémédité. Il constitue souvent l’aboutissement d’une longue relation de violence et de domination.

Mythe # 4 : l’agresseur ne prémédite pas ses  comportements violents.

Réalité : la personne qui commet l’agression prémédite presque toujours la violence. C’est ce qu’on appelle le cycle de la violence conjugale.

Mythe# 5 : les femmes provoquent souvent les agressions de leur conjoint, elles reçoivent ce qu’elles méritent.

Réalité : la personne qui agresse est la seule responsable de ses actes.

Mythe # 6 : l’usage d’alcool ou de drogues et le stress sont les principales causes de la violence conjugale.

Réalité :la véritable cause de la violence est le désir de contrôler une personne que l’on refuse de voir comme son égale.

Mythe #7 : le conjoint violent a des problèmes psychiatriques.

Réalité : un faible pourcentage seulement a des problèmes psychiatriques.

Mythe # 8 : la violence conjugale est une perte de contrôle.

Réalité : c’est une prise de contrôle d’une personne sur une autre.

Mythe # 9 : les femmes qui restent avec un conjoint violent sont masochistes.

Réalité : plusieurs raisons complexes expliquent pourquoi les victimes restent avec l’agresseur.

Mythe # 10 : le conjoint violent est  agressif dans toutes les sphères de sa vie et cherche à dominer toutes les personnes qui l’entourent.

Réalité : il est souvent un bon compagnon de travail et un voisin charmant.

Mythe # 11 : les enfants sont rarement présents dans les épisodes très graves de violence conjugale.

Réalité : plusieurs enfants avaient vu ou entendu cette violence, plusieurs ont été blessés physiquement.

Mythe # 12 : les enfants sont forts. Ils finissent par oublier le traumatisme de l’exposition à la violence conjugale.

Réalité : plus de la moitié des enfants exposés à la violence conjugale répondent à tous les critères du syndrome post-traumatique.

Le Cycle de la violence conjugale :

Phase 1 : Climat de tension :

· Tension du conjoint

· Peur de la conjointe

Phase 2 : Crise :

· Agression du conjoint
· Colère et tristesse de la conjointe
Phase 3 : Justification :

· Invalidation du conjoint
· Responsabilisation de la conjointe
Phase 4 : Lune de miel :

· Rémission du conjoint
· Espoir de la conjointe
Quelles sont les conséquences de la violence conjugale ?

· Sur les victimes.
· Sur les enfants et adolescents exposés
· Sur la société et l’économie.
Pourquoi les victimes restent-elles avec l’agresseur ?

· Elles sont prisonnières du cycle de la violence conjugale : peur, honte, culpabilité, doute et impuissance.
· Elles ont l’espoir que les choses vont changer.
· Elles en viennent à se sentir coupables et responsables de la violence du partenaire.
· Elles ont peur des menaces proférées par leur conjoint.
· Elles sont effrayées à l’idée d’entreprendre des démarches judiciaires.
· Elles considèrent que les lois ne pourront pas leur offrir une protection adéquate contre l’agresseur.
· Elles se disent aussi que leur conjoint ne cessera pas de les harceler, même si elles partent.
· Elles redoutent le jugement de la famille, des amis et des intervenants.
· Elles n’ont pas les ressources sociales et économiques pour s’en sortir seules.
· Elles ne connaissent pas les ressources d’aide aux victimes.
· Elles se sentent coupables de briser leur foyer et de séparer les enfants du père
· Les convictions religieuses, culturelles et valeurs personnelles.
Comment les victimes arrivent-elles à quitter l’agresseur ?

Principales raisons qui motivent les femmes à quitter :

· Savoir qu’il existe de l’aide pour elles et ses enfants.

· Reconnaître l’impact de la violence sur les enfants

· Atteindre un niveau de violence qui dépasse leur seuil critique de tolérance.

12 NOVEMBRE 2009
Documentaire : Rape a Crime of War ( au lieu de Mourir à tue-tête)


It has been estimated that between 20,000 and 50,000 rapes were committed during fighting in the former Yugoslavia. From the perspective of victims, prosecutors and perpetrators, we are drawn into the horrors of rape as a weapon of war. Four women tell their story of forced confinement, rape and degradation in Bosnia and share how their experiences have influenced their perceptions of their partners, their children, society as a whole, and themselves. The rapists claim that they were acting upon a higher authority. Legal consultants at The Hague where the International Tribunal is investigating war crimes, discuss the implications of the trial of a former camp boss, the first person to be indicted for rape as a war crime. Interviews and archival footage of war crimes hearings in Nuremberg, Nanking, Bosnia and Rwanda are interspersed with images of Western art and culture which have romanticized eroticized and legitimized rape.
16 NOVEMBRE 2009
Des Violences dites sexuelles

Qu’est-ce qu’une agression sexuelle?

C’est un acte sexuel non désiré. Il peut s’agir, entre autres, d’un attouchement sexuel non désiré, d’un viol ou d’une forme d’exploitation sexuelle. L’agression sexuelle blesse parfois la victime physiquement, mais peut également mettre sa vie en danger.

Une agression sexuelle peut survenir de bien des façons :

· De nombreuses personnes pensent que la seule forme que la seule forme d’agression sexuelle qui existe, c’est le viol ou les relation sexuelles forcées.

· Que l’agression sexuelle prend toujours la forme d’une attaque violente ou que la victime doit être blessée physiquement pour qu’il s’agisse d’une agression sexuelle.

· Dans de nombreux cas, il n’y a pas de violence. La personne peut subir des menaces verbales ou subir une forte pression.

Qu’est-ce que la violence sexuelle ?

D’après la loi, elle se définit comme tout acte forcé de nature sexuelle sur un enfant ou une jeune personne par quelqu’un qui est beaucoup plus âgé, habituellement un adulte.

La violence sexuelle peut impliquer le fait de toucher sexuellement un enfant ou d’inviter un enfant à toucher un adulte d’une manière sexuelle.

· Habituellement la personne qui abuse est dans une position de confiance et d’autorité.

· Souvent un membre de la famille : un oncle, un frère aîné, un ami de la famille, un voisin, un enseignant.

La violence sexuelle à l’égard des enfants est une trahison de la confiance et un abus de pouvoir.

C’est un crime : rapport de police est possible même après plusieurs années.

Définition du viol :

· Le crime de viol est constitué par tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise.

· Le viol est reconnu devant tout acte de pénétration s’exerçant dans de telles circonstances. Il peut s’agir de pénétrations vaginales, annales, ou orales dès lors que l’absence de consentement est caractérisée.

· Autrement dit, un viol est constitué dès qu’il y a un rapport sexuel sans consentement.

· Au regard de la loi, le viol est un crime et la plus grave des agressions sexuelles.

Le Consentement :

· Au Canada, la loi exige qu’une autre personne obtienne votre consentement avant d’entreprendre toute activité de nature sexuelle avec vous; c.a.d donner votre permission.

· La personne n’a pas votre consentement si :

· Vous dites non

· Vous ne donnez aucune réponse

· La personne ne vous demande pas votre consentement parce que vous l’avez déjà donné dans le passé.

· Vous êtes trop ivre pour savoir ce que vous faites.

· L’autre personne vous manipule, exerce des pressions, vous force ou vous menace pour que vous disiez oui.

· L’autre personne ment par rapport à ce qu’elle veut vraiment faire avec vous.

· La loi stipule qu’un enfant ou une jeune personne ne peut jamais consentir à avoir une activité sexuelle avec un adulte.

La Question du Consentement des Femmes :

En fait, les femmes ne consentent pas, elles cèdent plutôt à la violence qu’elles subissent. Et céder ne veut pas dire consentir.

Cependant, il est important de noter que les victimes de viol ne sont pas que des femmes, mais aussi des hommes ou des enfants.

Qui est victime d’agression sexuelle?

· Des filles et des femmes de tous âges, tailles, orientations sexuelles, races, cultures et groupes ethniques ont été victimes d’agression sexuelle.

· Certains groupes sont plus vulnérables :

· Les filles, les adolescentes et les femmes jusqu’au milieu de la vingtaine.

· Les femmes et les filles avec un handicap

· Les filles et femmes autochtones.

Qui commet une agression sexuelle?

· Elles sont souvent commises par une personne que la victime connaît ou aime ou en qui elle a confiance, ou une figure d’autorité.
· Les études montrent que :

· Les femmes courent deux fois plus de risques d’être agressées sexuellement par un homme qu’elles connaissent que par un inconnu.

· Elles sont souvent agressées sexuellement au sein de leur propre famille. Il s’agit alors d’un inceste.

· Elles sont agressées sexuellement par des hommes tels qu’un voisin, un ami de la famille, un chef religieux ou un enseignant.

Où surviennent les agressions sexuelles?

· Dans sa propre maison ou dans la maison d’un ami ou parent.
· dans une voiture.
· À une fête, dans un club ou à un autre genre de rassemblement où de nombreuses personnes sont présentes.
· À l’école
· Au travail
· Dans le bureau d’un médecin ou d’an autre professionnel.
Qui doit-on blâmer?

· La personne qui commet une agression sexuelle est toujours responsable de ses actes peu importe la situation.
· Les filles et jeunes femmes ne sont pas agressées à cause des vêtements qu’elles portent, parce qu’elles flirtaient etc.
Mythes du viol :

1- Mythe : les hommes qui violent ont plus grande libido et ne peuvent pas se contrôler, c’est plus fort qu’eux.

Vérité : ce n’est qu’une excuse servant à justifier l’agression sexuelle. La violence n’a rien à voir avec la libido incontrôlable. Le violeur prend consciemment la décision d’utiliser le pouvoir et le contrôle pour agresser sa victime.

2- Mythe : Seulement certains types d’hommes appartenant à certains groupes sociaux ou raciaux commettent des agressions sexuelles.

Vérité : ce sont des hommes normaux provenant de tous les milieux et de tous les groupes sociaux et culturels.

3- Mythe : s’il n’y a pas de violence ou de force physique, il ne s’agit pas d’une agression sexuelle.

Vérité : il arrive souvent que la victime     soit menacée et qu’elle ait trop peur pour se battre contre son agresseur ou pour se défendre. Parfois, la pilule de viol est utilisée.
4- Mythe : les femmes affirment injustement avoir été victimes d’un viol pour essayer de dissimuler le fait qu’elles ont eu une relation sexuelle consensuelle.

Vérité : l’agression sexuelle demeure un crime rarement signalé et non le contraire. Il est très difficile de se présenter à un poste de police pour faire une déclaration d’agression sexuelle.

5- Mythe : un homme marié ne peut pas violer sa propre femme.

Vérité : lorsqu’un homme force sa femme à avoir une relation sexuelle avec lui, il s’agit d’un viol. Les lois canadiennes considèrent tout acte sexuel non désiré comme une agression sexuelle.
L’alcool et les drogues peuvent augmenter les risques d’agression sexuelle :
· Moins apte à reconnaître une situation dangereuse ou à réagir face à une activité sexuelle non désirée.

· Certains hommes  utilisent l’alcool et les drogues comme excuses pour se comporter de manière agressive.

· Les filles et les jeunes femmes se blâment souvent pour une agression sexuelle qu’elles ont subie après avoir consommé de l’alcool ou des drogues, et ceci pour plusieurs raisons :

· Parce qu’elles étaient trop ivres ou trop défoncées pour saisir le danger d’une situation ou pour réagir contre l’agression sexuelle.

· Parce qu’elles ne se souviennent plus comment elles se sont comportées et présument qu’elles ont d’une manière ou d’une autre, donné leur consentement.

· Parce qu’elles ont consommé de l’alcool illégalement ou sans la permission de leurs parents.

Cependant il ne faut pas oublier que :

· L’alcool et les drogues ne sont jamais la cause d’une agression sexuelle.

· Vous n’êtes jamais responsable d’une agression sexuelle qui survient après avoir consommé de l’alcool ou des drogues.

· La consommation d’alcool ou de drogues n’excuse jamais l’auteur d’une agression sexuelle.
La pilule du viol :

De plus en plus de filles et de femmes signalent avoir été agressées sexuellement après avoir consommé une pilule de viol. Ces pilules peuvent :

· Modifier votre maîtrise habituelle de vous-même ou vos inhibitions.

· Diminuer votre niveau de conscience

· Causer une perte de mémoire ou de la confusion.
Ce qu’on essaie d’enseigner aux jeunes filles :

·  En vous faisant consommer ces drogues, le risque d’être agressé est plus élevé.

· Les pilules peuvent être données sans qu’on se rende compte.

· Une fois la pilule dissoute, la boisson manque souvent toute couleur ou odeur et la pilule ne peut être alors ni vue, ni détectée au goût.

· La drogue peut vous amener une personne à faire des choses qu’elle ne ferait pas normalement.

· La personne peut se sentir tellement détendue ou même perdre conscience de sorte qu’elle n’est pas capable de se défendre contre une agression sexuelle.

· Elle peut également altérer la mémoire, et la personne ne peut pas se rappeler suffisamment de l’agression sexuelle pour la signaler à la police.
Quelques effets de l’agression sexuelle :

Principales conséquences observées chez les jeunes enfants, adolescents et adolescentes :
· Sentiment de peur, de trahison, de culpabilité, d’ambivalence

· Anxiété, dépression

· Faible estime de soi, colère

· Insomnie, troubles de sommeil (cauchemars)

· Retard de développement (physique, psychologique)

· Troubles d’attention, problèmes scolaires.

· Comportement sexuel inadéquat en fonction de l’âge ou du niveau de développement.

· Problèmes de comportement, prostitution.

· Délinquance et toxicomanie.

· Comportement autodestructeur (mutilation)

· Problème alimentaire (boulimie, anorexie)

· Douleurs chroniques

· Maladies transmises sexuellement

· Retrait du milieu familial, placement, perte du soutien maternel etc.
Principales conséquences observées chez les adultes victimes :

· Peur des représailles de l’agresseur

· Dépression, angoisse

· Sentiment de trahison, de culpabilité

· Insomnie, trouble du sommeil (cauchemar)

· Faible estime de soi, colère

· Dysfonction sexuelle, baisse du désir sexuel

· Idées suicidaires, tentatives de suicide

· Abus d’alcool, drogues, pharmaco dépendance

·  Désordre alimentaire

· Douleurs chroniques, maladies transmises sexuellement (MTS, sida etc.)

· Manque d’efficacité au travail, perte d’emploi

· Peur et méfiance généralisées

· Non participation à la vie sociale et collective, frein au développement et à l’autonomie etc.
Certaines conséquences (peur de l’agresseur et de représailles, crainte de la réaction des parents et des proches, sentiment de culpabilité et de honte etc.) peuvent pousser la victime à ne pas parler de l’agression qu’elle a subie.

Cependant il faut rompre le silence.
Femmes victimes de viol et recours à la justice :

Les femmes victimes de viol hésitent de porter plainte : car s’adresser à la justice dans ces circonstances engage leur honneur :

· elle a honte d’avoir été victime

· elle a honte de raconter des choses qui heurtent sa pudeur

· elle refuse la publicité apportée par l’affaire judiciaire.

· Pour une plaignante, les menaces des agresseurs, la honte, les pressions sociales ou encore les arrangements financiers sont des obstacles qu’il faut franchir avant de s’adresser à la justice.

· Discours selon lequel les femmes sont des menteuses, auteures de chantage et hystériques.

· Souvent pour être prise au sérieux, une femme doit prouver qu’il y a eu violence physique et brutalité.

· La réputation de la victime, un facteur très important. (ex : la prostituée)
La situation au XIXe siècle :

· Pour une femme violée, porter plainte n’était pas très efficace

· Changements seulement vers la fin du siècle

· Les femmes face `a la justice doivent avoir toutes les cartes en main :être une femme seule, ouvrir sa porte aux étrangers, se laisser accompagner tard le soir, être mère célibataire sont bien des grands torts. 

· le viol n’était pas vu comme un crime si la virginité a été perdue depuis longtemps.

· Idée selon laquelle un homme ne peut pas violer seul une femme qui se défend. 
La notion de race/ ethnicité :

Le cas des femmes des minorités raciales, ethnoculturelles ou linguistiques : elles n’ont pas le même accès au système judiciaire et aux services.

Arrêtons la violence :

· Les attitudes sexistes qui continuent à blâmer les femmes lorsqu’elles ont été victimes d’une agression sexuelle de même que les idées, qui dénigrent les femmes font partie du problème.
· toutes les filles et les femmes ont le droit de vivre sans violence sexuelle.
· La violence sexuelle porte atteinte au respect, à être traitées comme les égales des hommes, à la sécurité et à décider de ce que nous voulons faire avec notre corps.
· L’éducation anti-violence est une composante importante de la prévention des agressions sexuelles.
Note importante : Veuillez noter que l’Institut des Etudes des Femmes déménage au 30 Stewart le 1 Décembre. En conséquence votre travail final devra être soumis à l’adresse suivante : 30 Stewart pièce 101 at non pas au 143 Séraphin Marion.
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Documentaire: Des crimes au Féminin


Cette émission rappelle les cas de célèbres criminelles au Canada. Sont cités ceux de Marie-Anne Houde, Evelyn Dick, Gertrude Servant, Monica Proietti et Marlene Moore. La criminologue de l'Université d'Ottawa Sylvie Frigon anisi que plusieurs autres experts offrent des commentaires sur ces cas.
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Les Femmes Criminelles? Qui sont-elles?

· Une des premières constatations scientifiques qui alimente les propos au sujet de la délinquance des femmes et des filles réside sans doute dans le fait que la participation de ces dernières à la criminalité est faible sur le plan de l’ampleur et sur celui de la gravité des actes.

· En 1899,  CesareLombroso affirmait : « Toutes les statistiques s’accordent pour démontrer que la proportion des crimes est beaucoup moindre chez les femmes que chez les hommes ».

· Le discours de la littérature scientifique a fort longtemps qualifié cette différence de naturelle pour des raisons tantôt biologiques, tantôt psychologiques ou sociologiques.

· La criminalité des femmes et des filles a été expliquée à partir d’éléments issus d’une conception bien particulière des rôles féminins et masculins.

La place des femmes dans les théories criminologiques :

Le point de vue biologique : 

· Ce qu’on appelle aussi l’école positive italienne avec Cesare Lombroso et Gugliemo Ferrero. 

· Ils ont soutenu que le criminel devait avoir dès sa naissance des caractéristiques anthropologiques proches de celles du sauvage et que ses impulsions de type épileptique le poussaient à commettre ses actes criminels.

· Lombroso a appliqué à la criminelle le modèle du criminel-né. Selon lui, il existe un petit nombre de femmes dont les crimes sont fréquents. Il s’agit des criminelles nées. Ce qui les caractérise c’est la cruauté raffinée et diabolique avec lesquelles elles accomplissent leurs crimes. 

· Selon Lombroso et Ferrero, la nature de la femme exerce une influence sur ses activités criminelles. Naturellement plus trompeuse, la femme dissimule aisément les infractions qu’elle commet.

· Un exemple extrait de son livre, La Femme criminelle et la prostituée :

« Tuer l’ennemi ne lui suffit pas, il faut qu’elle en savoure bien la mort. Les femmes sont de grands enfants, leurs tendances au mal sont plus nombreuses et plus variées que chez l’homme : seulement elles restent réveillées et excitées, le résultat en est naturellement bien plus grand ».
Les femmes incarcérées, faits saillants :

· En général, le crime est l’apanage des hommes.
· L’histoire des femmes en prison se ressemble beaucoup dans la plupart des pays
· Petit nombre de femmes incarcérées dans des installations inadéquates, où l’on insistait sur leur rôle de ménagère, leur accordant un accès restreint aux programmes ou à la formation
· Détenues peu nombreuses pour qu’on s’en occupe
· Depuis les années 70 : intérêt pour les conditions d’emprisonnement et les raisons qui ont amené les femmes en prison
· Les hommes et les femmes recevaient des services et des programmes différents, et les stéréotypes sur le rôle des femmes dans la société ont guidé les façons de traiter les détenues
· Le Canada ne faisait pas exception. Il a fallu attendre la mise sur pied de mouvements de défense des victimes et une plus vaste reconnaissance de la violence faite aux femmes dans la société pour que l’on commence à remettre en question les attitudes envers le traitement des femmes en milieu correctionnel.
· On a noté l’absence de programmes et d’installations pour les femmes au sein du système correctionnel et les différences entre les hommes et les femmes  au niveau de l’expérience et des besoins
· On a reconnu les problèmes particuliers qui se posaient pour les femmes autochtones autant comme non blanches que comme femmes
· Au Canada, deux facteurs importants ont contribué à dissimuler ces femmes : la vaste superficie du pays, et la répartition des responsabilités carcérales entre les provinces et le gouvernement fédéral
· La grande majorité des femmes en détention provisoire ou qui purgent une peine d’emprisonnement sont logées dans des établissements provinciaux
· Femmes représentent 9% de tous les délinquants sous responsabilité provinciale, un groupe relativement petit
· Etablissements provinciaux sont très limités en matière d’installations et de programmes.
· Dans de nombreux cas elles sont incarcérées dans des établissements où les hommes sont en majorité
· Certaines prisons provinciales sont surpeuplées. En plus elles doivent fournir des services aux tribunaux et gérer des procédures d’admission et de libération pour les peines de courte durée, ce qui entrave la mise sur pied de programmes à l’intention des femmes purgeant des peines de plus que quelques semaines.
Profil des détenues :

Nature des infractions :

· Petit nombre de femmes reflète la légèreté des infractions ainsi que leur nombre peu élevé

· En moyenne les femmes sont condamnées à des peines plus courtes que les hommes, elles sont moins portées à récidiver ou à violer les conditions de leur mise en liberté sous condition

· Plus de 25% des détenues sous responsabilité provinciale sont condamnées pour une infraction contre les biens (vol à l’étalage) ou pour  fraude

· Les autres sont condamnées pour des délits moraux ou la perturbation de l’ordre public, pour la consommation d’alcool, les infractions au code de la route ou des infractions relatives à la drogue

· Seulement 9% d’entre elles ont commis des infractions avec violence et, dans ce cas, surtout des voies de fait mineures.

· Trois femmes sur 10 sont incarcérées parce qu’elles n’ont pas payé une amende ; d’autres sont incarcérées parce qu’elles ont enfreint une ordonnance du tribunal ou une ordonnance de probation

· De nombreuses femmes purgent des peines pour la première fois, mais près du quart d’entre elles ont été condamnées à plusieurs reprises pour des infractions mineures ayant trait à l’alcool, à la prostitution, au vol ou à la fraude.

· Les infractions deviennent rarement plus graves, et un emprisonnement de courte durée n’incite pas ces femmes à modifier leur comportement ou à régler les problèmes qui en sont la cause.

Femmes dans les prisons fédérales :

· Petit nombre condamnées pour des infractions plus graves (meurtre ou homicide involontaire). Certaines de ces infractions ont été commises en raison de mauvais traitements infligés par un partenaire

· On compte également des multirécidivistes condamnées pour vol à main armée, vol ou fraude, ou pour des infractions liées à la drogue.

Les femmes autochtones :

· Contrairement à leur nombre dans la population, elles sont plus souvent condamnées que les autres
· Elles représentent moins que 2% de la population au Canada, mais 32% de la population des femmes incarcérées
· Peu d’accès à des programmes ou services suffisants
· La majorité des programmes offerts dans le système correctionnel fédéral n’est pas adaptée vers les besoins des femmes pour la réintégration dans la société canadienne ni est-elle culturellement appropriée pour les prisonniers
· La pauvreté, le manque de possibilités d’instruction, le chômage, des conditions de vie difficiles, les abus d’alcool et la violence, tous sont des facteurs générateurs de conflits entre les autochtones et la justice
· Les jeunes autochtones sont criminalisés et emprisonnés de plus en plus jeunes et pendant plus longtemps que les non autochtones
· L’entassement des autochtones dans les prisons nuit aux intérêts véritables des familles et des communautés autochtones et au maintien d’une économie concurentielle et prospère.
Qui sont ces femmes incarcérées ? Différences entre les hommes et les femmes incarcérées :

On note des différences importantes entre les hommes et les femmes :

· Elles ont moins de ressources financières, moins d’espoir de gagner leur vie après leur libération, et beaucoup plus de responsabilités parentales
· Elles sont plus vulnérables aux effets de l’alcool et des drogues, leur santé est généralement plus fragile et elles ont souvent été victimes de mauvais traitements physiques et sexuels
· La plupart n’ont pas la capacité de gagner un salaire convenable. Nombre d’entre elles ont vécu dans la pauvreté. Elles sont généralement peu qualifiées professionnellement, ont peu de formation ou peu de compétences et leur niveau d’instruction est bas.
· Le tiers seulement des femmes sous responsabilité fédérale avaient une bonne expérience de travail avant de commettre leur infraction
·  Les emplois rémunérateurs sont moins nombreux pour les femmes. Elles sont moins payées, elles ont des responsabilités domestiques qui les empêchent de prendre des cours ou de travailler à plein temps.
· Au moins les deux tiers ont des enfants et beaucoup sont des parents célibataires
· Elles doivent prendre des dispositions spéciales pour la garde de leur enfant
· Difficulté de reprendre la garde après la libération
· Peu de prisons disposent d’installations se prêtant aux visites familiales. Certaines prisons ne permettent pas les visites-contact.
· Répercussions à long-terme pour la mère et les enfants.
· Près des 2/3 ont des graves problèmes d’alcool ou de drogue et de toxicomanie liés de près ou de loin à leur infraction.
· Plus vulnérables à des problèmes de santé physique et surtout des problèmes gynécologiques
· Troubles alimentaires sont également fréquents, à l’instar  d’autres problèmes de santé mentale (dépression, troubles de sommeil, angoisse). Automutilation aussi fréquente.
· Bon nombre ont été victimes de mauvais traitements physiques et sexuels au cours de leur enfance et de leur vie adulte.
L’automutilation chez les femmes criminalisées :

Définition :

Les définitions conventionnelles de l’automutilation sont axées sur les blessures physiques, comme les coupures et lacérations cutanées. 

De récentes recherches ont remis en question ces définitions et englobent « tout comportement physique, émotionnel, social ou spirituel adopté par une femme dans l’intention de se nuire à elle-même, comportement allant des blessures physiques aux comportements autodestructeurs en passant par l’abus des substances et la prise de risques sexuels ».

Raisons pour s’automutiler :

· Perturbations familiales et des traumatismes, des problèmes d’alcoolisme et de toxicomanie dans la famille, des relations familiales dysfonctionnelles, le décès d’un parent, une précarité financière et la violence conjugale.

· Premières épisodes à l’adolescence et sont souvent liés à des agressions et de la violence subies pendant l’enfance (violence psychologique, agressions physiques et sexuelles, négligence et intimidation).

· Les souffrances découlant de l’emprisonnement : crainte de perdre la garde des enfants, des relations négatives avec le personnel et les autres prisonnières, l’isolement disciplinaire, les conditions de vie stressantes, et l’application arbitraire et sévère des règles.

· Difficultés matérielles et manque de contacts sociaux. Jeunes, peu instruites, sans emploi ou sous-employées, célibataires ou dans une relation instable, et ont vécu de la violence dans leur enfance ou à l’âge adulte.

L’automutilation comme mécanisme d’adaptation :

· Un mécanisme d’adaptation et de survie permettant de faire face à la douleur émotionnelle, à la détresse, à l’isolement et à des situations oppressives dont la violence.

· Même si malsaine, procure aux femmes des moyens d’adaptation tangibles, notamment un sentiment de libération, de purification et de contrôle, et une façon leur permettant de se sentir vivantes et d’extérioriser leur souffrance.

· L’abus de substances constitue une forme d’automutilation. Certaines femmes en consomment afin de gérer la douleur chronique, des problèmes gynécologiques, le stress et la dépression.

Prévalence de l’automutilation :

Difficile d’estimer en raison de divers problèmes :

· Absence de définition universelle, ce qui complique la comparaison des études

· Absence de méthodes de collecte systématique de données

· Réprobation et la honte associées à l’automutilation empêchent les femmes d’en parler

· Se produit souvent dans l’isolement.

En milieu carcéral, l’hésitation des femmes à parler de leur automutilation est amplifiée par leur crainte de se faire imposer des mesures disciplinaires, comme l’isolement, et de se voir allouer une note d’évaluation du risque supérieure, ce qui pourrait mener à une incarcération dans une aile à sécurité accrue.
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La position sociale des femmes entre la fin du XIXe siècle et le milieu du XXe siècle :

· Le Contexte Social et Historique

Période de transition cruciale dans l’histoire du Canada marqué par des changements. Passage de la société agricole à la société industrielle. Adaptation du système juridique. Prise en charge de l’église d’importants secteurs de la société. Celle-ci à beaucoup de pouvoir. Monté de la bourgeoisie et de la classe ouvrière. Distinction des classes avec l’arrivés de la société industrielle. 
· L’assujettissement des femmes mariées

Prédominance des valeurs victorienne. Beaucoup plus stricte au niveau des valeurs sociales. Quel est le rôle de la femme. Ce qui est acceptable pour la femme. Crainte observé dans les textes juridique que la femme se rebelle. Rôle de mère et d’épouse imposé aux femmes dû aux pressions sociales et idéologiques qui pesaient sur la femme. Le but de ces pressions est de maintenir la femme dépendante à l’homme. Refus que la femme aille à l’école. L’église va contrôler de plus en plus. Encadrement très serré de la population. Discours conservateur et moralisateur de l’église change aussi les attitudes que nous avons vis-à-vis les femmes, les pauvres, la sexualité.  Nous avons peur que l’institution familial soit mise en danger à cause de l’influence de la société industrielle alors nous renforçons les lois à ce sujet. Nous renforçons le rôle de mère et d’épouse. Développement de la distinction entre la sphère publique et privé.
· Les rapports de violence et d’inégalité dans le couple.

La femme n’existe pas au niveau de la loi, n’est pas une personne. Elle est une subordonné. La femme est un être relatif qui n’existe que par rapport à l’homme. La femme marié prend la nationalité du mari, perd son nom de jeune fille et doit habiter le domicile choisit par son mari. Incapacité de la femme marié. Le mari est le chef incontesté de la famille, il a le contrôle sur l’administration des biens. La femme se doit d’être obéissante et de respecter son mari. Puisqu’elle n’a pas de droit, elle ne peut se défendre contre son mari. Elle ne peut effectuer aucune démarcher juridique, signer des contrats, engager des poursuites, administrer ses biens. Tout ce que la femme possède devient la propriété du mari une fois marié. La mari est alors supposé lui assurer protection et tout ce dont elle a besoin. Elle n’ont pas de droit sur les enfants. 
· La maternité et sa glorification.

Le mariage est le cadre de la maternité. Le but du mariage est d’avoir de enfants et de soulager les passions de l’époux. Deux rôles qui définissent une femme ; rôle de mère et d’époux. Aucun moyen de contraception. Une femme n’est pas une vrai femme si elle ne peut pas avoir d’enfant. Les femmes ne s’intéresse à rien d’autre qu’à son rôle. Si les enfants font quelque chose de mal c’est la mère qui est blâmée. Tout le système judiciaire appui ce mode de penser. Le divorce est quasi impossible.
L’infanticide :

· La découverte de l’enfance comme condition préalable à l’émergence du contrôle de l’infanticide. (L’Antiquité, le Moyen- Âge, la Période Coloniale).

L’enfance du dur pas longtemps et est très tôt initié au travail d’adulte. Il n’y a pas vraiment d’enfance.
· Le changement d’attitudes envers les enfants.

Apparition de l’école, donc les enfants sont initiés moins tôt à la vie d’adulte. La famille commence à s’organiser autour de l’enfant. L’enfant prend de la valeur. Les rapports affectueux entre les parents et l’enfant commencent à se développer. 
· La situation au XIXe siècle.

À cause de la place de l’église au 19ièm siècle, les jeunes filles qui tombent enceinte hors du mariage doivent se débarrasser de l’enfant car il est considéré comme un déshonneur. Il est difficile de prouver la culpabilité de la mère car la médecine n’est pas assez avancé, la mère pouvait affirmer que l’enfant était né mort. La plupart des femmes qui commettent ce crime son jeune et ont été violées. C’est le seul moyen de contrôler les naissances.
· Historique de l’Infanticide: (Aborigènes de l’Australie, la Nouvelle Zélande, tribus dans le nord et le sud de l’Amérique, les sociétés arabes, la Chine, l’Inde, les cultures grecque et romaine).

L’infanticide continue d’être commis, mais il est plus tabou. 
· La Création des Hospices et leurs objectifs (la crèche d’Youville des Soeurs Grises à Montréal (1754), l’Hôpital de la Miséricorde à Montréal (1845).

C’est hospices sont créer pour prévenir les infanticides, cacher ces enfants honteux, assurer la réforme de ces jeunes filles par le travail et les exercices pieux, protéger la famille immédiate.


La plupart des jeunes filles qui se rendent à ces endroits sont souvent pauvres tandis que les riches allaient dans des cliniques privés aux USA. Les enfants sont laissés dans des boîtes devant les églises, les portes etc.
· L’invention des lois pour un meilleur contrôle (Au 18e siècle adoption de la loi britannique sur la dissimulation des naissances. Au 20e siècle, les provinces rendent l’enregistrement des naissances obligatoire).

Arguments avancés pour expliquer les motivations du geste : 

· La honte

Les femmes veulent cacher cette naissance illégitime qui déshonneur la famille et la jeune fille. Ces naissances témoignent de l’échec de la surveillance de ces jeunes filles.
· la pauvreté et la misère

La femme pourrait perdre son travail. N’a pas les moyens d’élever l’enfant, ne peut se permettre d’arrêter de travailler. 
· le manque de support

Pression et manque de support de la par de la société, des parents. Perte de la réputation. 
· les facteurs physiologiques et psychologiques

Débalancement au niveau des hormones et de la psyché qui conduisent à tué l’enfant. État mental qui se détériore. 

30 NOVEMBRE 2009

Création de choix, changer des vies


Produit pour marquer le 10e anniversaire de "La création de choix" (rapport du Groupe d'étude sur les femmes purgeant une peine fédérale) et pour souligner les progrès réalisés dans le secteur des services correctionnels destinés aux femmes. Les récits d'expériences vécues par des délinquantes aident à mieux comprendre cette question complexe.
